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1. Organisation de projet



Organisation de projet
—
Organigramme
> Mandant/ Maître d’ouvrage 

Assemblées communales

> Comité de projet 
Conseillers communaux 
des communes

> Chef de projet

 

Mandant 

Maître d’ouvrage 

(Instances d’approbation) 

Comité de pilotage 
(Donneur d’ordre) 
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> Chef de projet
Conseiller communal 

> Groupe de soutien 
Services de l’état, experts externes

> Mandataire 
Bureau Triform

Chef de projet 
(Direction de projet) 
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Mandataire 
Bureau pilote - bureaux associés/ sous-traitants 



Organisation de projet
—
Phases

Phases Objectifs Produits et contenu

Avant-projet Elaboration détaillée de la variante Rapport technique  - Dimensionnement, 

plans, profils-type - Devis estimatif

Concept

Analyse du contexte

Définition des lignes directrices et des 

objectifs

Développement et comparaison de variantes

Choix d’une variante

Rapport de concept

Analyse du contexte, lignes directrices, objectifs, 

comparaison de variantes, choix d’une variante

DEMANDE PREALABLE DE PERMIS DE CONSTRUIRE

Optimisation de la variante choisie selon 

retour des services consultés

Mise à disposition de l’ensemble des 

documents nécessaires à la mise à 

Rapport technique-Plans-Devis

Calculs - Dimensionnements – Détails 

constructifs

Programme de suivi

Projet de 

construction
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Projet

d‘exécution

Optimisation de la variante choisie

Mise à disposition de l’ensemble des 

documents nécessaires à la mise à 

l’enquête

Rapport de projet d’exécution

Rapport technique-Plans-Devis

Calculs - Dimensionnements – Détails constructifs

Consignes – Programme de suivi

Suivi et 

entretien

Planning des interventions

Contrôle d’efficacité des mesures de 

revitalisation

Plan d’entretien

Programme détaillé des travaux d‘entretien (p.ex. 

méthodes, sites, fréquences, délais)

Rapport de suivi

Comparaison - atteinte des objectifs 

DEMANDE ET DECISION DE SOUTIEN FINANCIER

Appel d‘offre et adjudication Réalisation Réception de l‘ouvrage et décompte final

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
PERMIS DE CONSTRUIRE

documents nécessaires à la mise à 

l’enquête
Programme de suivi

construction
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2. Approche par bassin versant



Approche par bassin versant
—
Le bassin versant
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Nom
Surf BV 
[ha]

Avry 350.7

La Brillaz 169.4

Noréaz 267.6

Prez-vers-Noréaz 272.7

Surface totale ~ 10.6 km2



Approche par bassin versant
—
Les cours d’eau

Palon I

La Sonnaz Le Ruz
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Palon II

La Lecca



Approche par bassin versant
—
Historique 

> 2004 - Projet d’aménagement du Ruisseau des Combes et du Palon

> Commune de Prez-vers-Noréaz

> 2008 - Projet d’aménagement du Palon

> Commune de Prez-vers-Noréaz

> 2009 Projet d’aménagement de la Sonnaz en aval du Lac de Seedorf
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> Communes d’Avry, de la Brillaz, de Noréaz et de Prez-Vers-Noréaz

> Discussion et blocage à cause de la clé de répartition entre les communes

> Projet globale à l’échelle 
d’un petit bassin versant

2007 2009 2012 Concept

Surface hors 
zone (forêt, 
champs)

Surfaces 
urbanisées 
réduites

x 10

Surfaces 
urbanisées 
réduites

b. Revitalisation

a. Protection contre les crues

• Communes riveraines
• Longueur tronçons

• Communes du bassin versant
• Surfaces du bassin versant

• Occupation du sol
• Capacité de rétention
• Bénéfice

Selon frais 
pour la 
Sonnaz et 
critères 
envisagés 
pour la suite 
du projet



Approche par bassin versant
—
Déroulement du projet

> 2012 - 2013

> Convention entre 4 communes pour le financement du projet

> Développement du concept

> Etat existant et déficits

> Définition des lignes directrices et des objectifs
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> Définition des lignes directrices et des objectifs

> Analyse et choix de variante

> 2014 - 2015

> Etablissement d’un avant-projet
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3. Avant-projet



Avant projet
—
Lignes directrices

> Conserver et valoriser les écosystèmes aquatiques et humides

> Interconnecter les biotopes et les petites structures et améliorer la qualité 
paysagère (coordination avec les projets de réseaux écologiques)

> Rétablir et maintenir la connectivité le long de la Sonnaz afin d’assurer la libre 
migration piscicole
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> Remédier aux principales inondations dans la plaine de Seedorf

> Restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau

> Offrir des espaces récréatifs

> Préserver le caractère agricole de la plaine de Seedorf



Avant projet
—

13
Direction de l’aménagement, de l’environnement et d es constructions DAEC
ARPEA – 10 juin 2015



Avant-projet
—
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Avant projet
—
Choix de tracé -> réduire l’impact sur l’exploitati on agricole
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Avant projet
—
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Avant-projet
—
Végétation

> Végétation typique de la station

> Créer une mosaïque de végétation

> Alternance

> Boisement sur les deux rives

> Boisement sur une rive

Ligne à haute 
tension !

BE EB

Riv/E Riv/E

24 m

10.5 3 10.5
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> Boisement sur une rive

> Prairie sur les deux rives

> Surface à litière
24 m

4.56 3 64.5

10.5 3

Riv/E
Boisement 
existant / Forêt

24 m

Accès 
agricole

10.5



Avant-projet
—
Entretien

> Différencié selon le type de végétation
> Exploitation extensive de l’espace réservé -> OPB

Berges boisées, 
haies, bosquets

Coupe d’entretien une fois tous les 5-8 ans

Surface à litière Maximum 1 coupe par an, minimum 1 coupe tous les 3 ans
Dès le 1er septembre
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Dès le 1er septembre
Aucune fumure, aucun produit phytosanitaire

Prairie riveraine Fauche au moins une fois par an
Pas de prescription quant au moment de la fauche
Aucune fumure
Traitement plante par plante autorisé sous conditions, dès 3 m

Prairie extensive Fauche au moins une fois par an
1ère coupe dès le 15 juin
Aucune fumure
Traitement plante par plante autorisé sous conditions, dès 3 m

Pâturage extensif
et pâturage boisé

Entretien par le bétail



Avant-projet
—
Délimitation des espaces réservés eaux
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Avant-projet
—

Devis et financement

> 80% Confédération / Canton

> 20% Communes

N°°°° tronçon
Longueur tronçon 

[m]
Coûts total TTC-

CHF
Coûts/m' CHF

Sonnaz 1 1'000 602'640 603
Sonnaz 2 330 249'332 756
Sonnaz 3 370 121'230 328
Ruz amont 930 56'028 60
Ruz forêt 1'240 3'450 3
Ruz aval 970 3'508'388 3'617
Lecca amont 440 43'470 99
Lecca forêt 700 0
Lecca aval 700 287'385 411
Paon II 830 119'187 144

Palon I amont 930 0 0

Palon I Rigoles 480 81'627 170
Palon I RPS 1'060 3'663'072 3'456
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Palon I RPS 1'060 3'663'072 3'456
Palon I aval 580 37'122 64

Total 10'560 8'772'930 831

Part communale (20% des coûts hors 
pont) CHF TTC : 1'754'586

Part cantonale et fédérale (80% des 
coûts hors pont) CHF TTC : 7'018'344

Total des réfections de ponts : 2'948'800
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4. Freins, synergies et opportunités



Freins
—
Aqueduc
> Conduite de gaz
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En jaune: surfaces 
potentiellement inondables

Synergies et opportunités
—
) 
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Synergies et opportunités
—
Remaniement parcellaire simplifié 

> Art. 14 let. g de l’OAT (RS 913.1) 
> Remise à l’état naturel de petits cours d’eau -> contributions supplémentaires

> +3% pour l’ensemble des travaux d’amélioration fonc ière

> Entretien confié aux exploitants des surfaces agricoles voisines

> Optimisation des profils afin de faciliter l’exploitation des bandes riveraines
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> Optimisation des profils afin de faciliter l’exploitation des bandes riveraines

> Convention entre les exploitants et la commune en charge de l’entretien

> Financement pour l’exploitation extensive des bord des cours d’eau

> Surface de promotion à la biodiversité



Synergies et opportunités
—
Remaniement
parcellaire

> Mise à disposition
terrain

> Commune

> Privés 2%

25
Direction de l’aménagement, de l’environnement et d es constructions DAEC
ARPEA – 10 juin 2015

> Création
nouvel accès

> Revitalisation

> Projet indépendant



Synergies et opportunités
—
Réseau écologique

> Intégration au réseau -> prestations supplémentaires pour l’entretien
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Synergies et opportunités
—
Contribution pour l’entretien des SPB

Surface de promotion de la biodiversité 

Contrib. à la 
biodiversité 

Contrib. réseau 
Contrib. Max.  
(sans Q3)  

Q1 Q2 

Haies, bosquets champêtres et berges 
boisées 

3’000.- 2’000.- 1’000.- 6’000.- 
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boisées 

Pâturages extensifs et pâturages boisés  450.- 700.- 500.- 1’650.- 

Prairies extensives  1’500.- 1’500.- 1’000.- 4’000.- 

Prairies riveraines d’un cours d’eau  450.- / 1’000.- 1’450.- 

Surfaces à litière  2’000.- 1’500.- 1’000.- 4’500.- 

 



Plan d’aménagement 
de détails

Synergies et opportunités
—

28
Direction de l’aménagement, de l’environnement et d es constructions DAEC
ARPEA – 10 juin 2015



29
Direction de l’aménagement, de l’environnement et d es constructions DAEC
ARPEA – 10 juin 2015

4. Suite des démarches et bilan



Suite des démarches et bilan
—
Déroulement du projet

> Projet d’ouvrage et exécution

> Moteur

> Travaux liés aux remaniements parcellaires

> Exécution liée à la construction du chemin

> Frein
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> Frein

> Retrait d’une commune du projet

> Par étape, par cours d’eau

> Volonté des communes variables 



Revitalisation Seedorf et bilan
—
Bilan

> Difficile de motiver toutes les communes d’un même bassin versant

> Difficile de revitaliser de très long linéaire de cours d’eau
> La réalisation peut être échelonnée dans le temps si les lignes directrices sont 

définies en commun et que la forme, les tracés des cours d’eau sont fixés

> Réduit le risque de situation de blocage

> Les premières réalisations peuvent motiver les suivantes
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> Les premières réalisations peuvent motiver les suivantes

> La revitalisation peut être un long processus
> Forte résistance atténuée par une bonne communication

> Le succès dépend largement des relations humaines 

> Rôle central du porteur du projet (persévérance, persuasion, connaissance locale, …) 

> Recherche de compromis et profiter des synergies

> Dénouer en partie les problèmes et motiver les intéressés

> Considération des besoins des riverains

> Contexte politique et économique favorable -> Opportunités



Redonner une vie et une âme au cours 
d’eau est un magnifique projet de 
société en faveur de la nature!

Redonner une vie et une âme au cours 
d’eau est un magnifique projet de 
société en faveur de la nature!
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Je vous remercie pour votre attention!Je vous remercie pour votre attention!
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